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Ordonnance du Département militaire fédéral sur les services
du feu par maison <du 30 décembre 1937)

Le Département militaire fédéral,
vu les articles 17 et 20 de l'ordonnance du

19 mars 1937 concernant la lutte contre le danger
d'incendie dans la défense aérienne,

arrête:
I. Organisation.
Article premier.

Les services du feu par maison ont pour but de

prévenir et combattre les incendies.
Ils veillent à ce que les mesures de déblaiement

continuent d'être observées une fois le premier
déblaiement effectué.

Art. 2.

Un service du feu sera organisé, si le nombre et
les qualités personnelles des habitants le
permettent, dans chaque bâtiment occupé en
permanence de jour ou de nuit.

Lorsque les circonstances le justifient, les habitants

de plusieurs bâtiments voisins instituent en
commun un service du feu.

Art. 3.

Peuvent être admises dans les services du feu
des personnes des deux sexes, y compris les jeunes
gens.

Ne peuvent en faire partie:
a) les personnes astreintes au service militaire;
b) les membres d'organismes locaux de défense

aérienne passive;
c) les personnes qui, en cas de mobilisation, sont

retenues par d'autres obligations publiques.
Toute personne est tenue de remplir les fonctions

qui lui sont confiées dans le service du feu, à

moins qu'elle ne soit empêchée par d'autres
obligations publiques ou par des raisons de santé.

Art. 4.

Les étrangers peuvent aussi être incorporés
dans les services du feu par maison.

Art. 5.

Les services du feu comprendront autant que
possible des personnes qui demeurent dans la
maison de jour et de nuit.

Dans les grands bâtiments ou dans ceux qui
sont spécialement exposés au danger d'incendie et
ne sont occupés en permanence que de jour, on
formera, pour la nuit, des postes de vigies choisies
parmi le personnel.

Art. 6.

Dans chaque maison ou groupe de maisons, une
personne assume la direction du service du feu en
qualité de garde de défense aérienne.

Le propriétaire ou, le cas échéant, le gérant ou
régisseur est tenu de faire à l'office désigné par la
commune une proposition pour la nomination du
garde.

Les gardes sont nommés par l'office.

Art. 7.

Le garde désigne les personnes qui doivent faire
partie du service du feu et en dresse la liste, munie
de toutes les indications personnelles nécessaires, à

l'intention de l'office.
L'office examine les mesures prises et décide au

besoin qui doit faire partie de chaque service
du feu.

Art. 8.

Tout service du feu comprend au moins le garde
de défense aérienne et deux personnes.

Si cinq personnes au moins en font partie, le
garde désigne un remplaçant parmi elles.
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